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ANNEXE 1 – Textes de loi 

 

Article L101-2 

Version en vigueur depuis le 20 décembre 2023 

 

Modifié par LOI n°2023-1196 du 18 décembre 2023 - art. 17 (V) 

 

Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en 

matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : 

 

1° L'équilibre entre : 

 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

 

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain et rural maîtrisé, la restructuration des 

espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre l'étalement 

urbain ; 

 

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux 

activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

 

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du 

patrimoine culturel ; 

 

e) Les besoins en matière de mobilité ; 

 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 

 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en 

prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, 

sans discrimination, des besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, 

d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que 

d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des 

objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et 

services, notamment les services aux familles, d'amélioration des performances énergétiques, 

de développement des communications électroniques, de diminution des obligations de 

déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de 

l'automobile  

 

4° La sécurité et la salubrité publiques ; 

 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques 

technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature ; 

 

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de 

l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des 

espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités 

écologiques ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000048583023/2023-12-20/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000048583023/2023-12-20/
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6° bis La lutte contre l'artificialisation des sols, avec un objectif d'absence d'artificialisation 

nette à terme ; 

 

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des 

émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et 

la production énergétique à partir de sources renouvelables ; 

8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis-à-vis 

des personnes en situation de handicap ou en perte d'autonomie dans les zones urbaines et 

rurales. 

 

Article L1214-1 

Version en vigueur depuis le 01 janvier 2021 

 

Modifié par LOI n°2019-1428 du 24 décembre 2019 - art. 16 (V) 

 

Le plan de mobilité détermine les principes régissant l'organisation de la mobilité des 

personnes et du transport des marchandises, la circulation et le stationnement dans le ressort 

territorial de l'autorité organisatrice de la mobilité. Il est élaboré par cette dernière en tenant 

compte de la diversité des composantes du territoire ainsi que des besoins de la population, en 

lien avec les collectivités territoriales limitrophes. Le plan de mobilité vise à contribuer à la 

diminution des émissions de gaz à effet de serre liées au secteur des transports, selon une 

trajectoire cohérente avec les engagements de la France en matière de lutte contre le 

changement climatique, à la lutte contre la pollution de l'air et la pollution sonore ainsi qu'à la 

préservation de la biodiversité. 

 

Conformément au II de l'article 16 de la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019, les présentes 

dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2021. 

Les dispositions du code des transports dans leur rédaction résultant des 2° à 5°, des 7° à 

15°, des 17° et des 19° à 25° du I du présent article s'appliquent aux plans de déplacements 

urbains, aux plans locaux de mobilité et aux plans locaux d'urbanisme en tenant lieu 

mentionnés au deuxième alinéa de l'article L. 151-44 du code de l'urbanisme approuvés au 31 

décembre 2020, à compter de leur prochaine révision ou de leur prochaine évaluation 

réalisée dans les conditions prévues à l'article L. 1214-8 du code des transports. 

 

Article L1214-2 

Version en vigueur depuis le 25 août 2021 

 

Modifié par LOI n°2021-1104 du 22 août 2021 - art. 108 (V) 

Modifié par LOI n°2021-1104 du 22 août 2021 - art. 115 

Modifié par LOI n°2019-1428 du 24 décembre 2019 - art. 16 (V) 

 

Le plan de mobilité vise à assurer : 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000043975903/2021-08-25/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000043975903/2021-08-25/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000043958104/2021-08-25/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000043958104/2021-08-25/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000043958072/2021-08-25/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000043958072/2021-08-25/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000043975903/2021-08-25/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000043975903/2021-08-25/
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1° L'équilibre durable entre les besoins en matière de mobilité et de facilités d'accès, d'une 

part, et la protection de l'environnement et de la santé, d'autre part, en tenant compte de la 

nécessaire limitation de l'étalement urbain telle qu'encadrée par les plans locaux d'urbanisme 

ou les plans locaux d'urbanisme intercommunaux ; 

2° Le renforcement de la cohésion sociale et territoriale, notamment l'amélioration de l'accès 

aux services de mobilité des habitants des territoires moins denses ou ruraux et des quartiers 

prioritaires de la politique de la ville ainsi que des personnes handicapées ou dont la mobilité 

est réduite ; 

3° L'amélioration de la sécurité de tous les déplacements, en opérant, pour chacune des 

catégories d'usagers, un partage de la voirie équilibré entre les différents modes de transport et 

en effectuant le suivi des accidents impliquant au moins un piéton, un cycliste ou un 

utilisateur d'engin de déplacement personnel ; 

4° La diminution du trafic automobile et le développement des usages partagés des véhicules 

terrestres à moteur ; 

5° Le développement des transports collectifs et des moyens de déplacement les moins 

consommateurs d'énergie et les moins polluants, notamment l'usage de la bicyclette et la 

marche à pied ; 

6° L'amélioration de l'usage du réseau principal de voirie dans l'agglomération, y compris les 

infrastructures routières nationales et départementales, par une répartition de son affectation 

entre les différents modes de transport et des mesures d'information sur la circulation ; 

7° L'organisation du stationnement sur la voirie et dans les parcs publics de stationnement, 

notamment en définissant les zones où la durée maximale de stationnement est réglementée, 

les zones de stationnement payant, les emplacements réservés aux personnes handicapées ou 

dont la mobilité est réduite, la politique de tarification des stationnements sur la voirie et dans 

les parcs publics corrélée à la politique de l'usage de la voirie, les modalités particulières de 

stationnement et d'arrêt des véhicules de transport public, des taxis et des véhicules de 

livraison de marchandises, les mesures spécifiques susceptibles d'être prises pour certaines 

catégories d'usagers, de véhicules ou de modalités de transport, notamment tendant à favoriser 

le stationnement des résidents et des véhicules bénéficiant d'un signe distinctif de covoiturage 

créé en application des articles L. 1231-15 ou L. 1241-1 ou bénéficiant du label “ auto-partage 

” ; 

7° bis La localisation des parcs de rabattement à proximité des gares ou aux entrées de villes, 

le nombre de places de stationnement de ces parcs, en cohérence avec les conditions de 

desserte en transports publics réguliers de personnes du territoire couvert par le plan de 

mobilité, et la mise en place de stationnements sécurisés pour les vélos et engins de 

déplacement personnel ; 

8° L'organisation des conditions d'approvisionnement de l'agglomération nécessaires aux 

activités commerciales et artisanales et des particuliers, en mettant en cohérence les horaires 

de livraison et les poids et dimensions des véhicules de livraison dans le ressort territorial de 

l'autorité organisatrice de la mobilité, en prenant en compte les besoins en surfaces 

nécessaires aux livraisons pour limiter la congestion des voies et aires de stationnement, en 

améliorant la préservation, le développement et l'utilisation des infrastructures logistiques 

existantes, notamment celles situées sur les voies de pénétration autres que routières et en 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000028530317&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023069299&dateTexte=&categorieLien=cid
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précisant la localisation des infrastructures et équipements à venir, dans une perspective 

multimodale ; 

9° L'amélioration des mobilités quotidiennes des personnels des entreprises et des 

collectivités publiques en incitant ces divers employeurs, notamment dans le cadre d'un plan 

de mobilité employeur ou en accompagnement du dialogue social portant sur les sujets 

mentionnés au 8° de l'article L. 2242-17 du code du travail, à encourager et faciliter l'usage 

des transports en commun et le recours au covoiturage, aux autres mobilités partagées et aux 

mobilités actives ainsi qu'à sensibiliser leurs personnels aux enjeux de l'amélioration de la 

qualité de l'air ; 

9° bis L'amélioration des mobilités quotidiennes des élèves et des personnels des 

établissements scolaires, en incitant ces établissements à encourager et faciliter l'usage des 

transports en commun et le recours au covoiturage, aux autres mobilités partagées et aux 

mobilités actives ; 

9° ter L'amélioration des conditions de franchissement des passages à niveau, notamment 

pour les cyclistes, les piétons et les véhicules de transport scolaire ; 

10° L'organisation d'une tarification et d'une billetique intégrées pour l'ensemble des 

déplacements, incluant sur option le stationnement en périphérie et favorisant l'utilisation des 

transports collectifs par les familles et les groupes ; 

11° La réalisation, la configuration et la localisation d'infrastructures de charge destinées à 

favoriser l'usage de véhicules électriques ou hybrides rechargeables ainsi que la localisation 

du réseau d'avitaillement à carburant alternatif tel que précisé à l'article 39 decies A du code 

général des impôts. Le plan de mobilité peut tenir lieu de schéma directeur de développement 

des infrastructures de recharges ouvertes au public pour les véhicules électriques et les 

véhicules hybrides rechargeables mentionné à l'article L. 353-5 du code de l'énergie. 

 

Conformément au I de l'article 108 de la loi n° 20121-1104 du 22 août 2021, ces dispositions 

s'appliquent aux plans de mobilité et aux plans locaux d'urbanisme tenant lieu de plan de 

mobilité mentionnés au deuxième alinéa de l'article L. 151-44 du code de l'urbanisme dont 

l'élaboration ou la révision est décidée par l'organe délibérant de l'autorité organisatrice de 

la mobilité après la publication de ladite loi. 

 

Article L131-4 

Version en vigueur depuis le 01 avril 2021 

 

Modifié par Ordonnance n°2020-745 du 17 juin 2020 - art. 1 

Modifié par LOI n°2019-1428 du 24 décembre 2019 - art. 16 (V) 

 

Les plans locaux d'urbanisme et les documents en tenant lieu ainsi que les cartes communales 

sont compatibles avec : 

 

1° Les schémas de cohérence territoriale prévus à l'article L. 141-1 ; 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006901767&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000031735332&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000031735332&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000043212086&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000042008141/2021-04-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000042008141/2021-04-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000043975903/2021-08-25/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000043975903/2021-08-25/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210900&dateTexte=&categorieLien=cid
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2° Les schémas de mise en valeur de la mer prévus à l'article 57 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 

1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, les départements, les 

régions et l'Etat ; 

 

3° Les plans de mobilité prévus à l'article L. 1214-1 du code des transports ; 

 

4° Les programmes locaux de l'habitat prévus à l'article L. 302-1 du code de la construction et 

de l'habitation. 

 

Le plan local d'urbanisme n'est pas illégal du seul fait qu'il autorise la construction de plus de 

logements que les obligations minimales du programme local de l'habitat n'en prévoient. 

 

Conformément à l’article 7 de l’ordonnance n° 2020-745 du 17 juin 2020, ces dispositions 

sont applicables aux schémas de cohérence territoriale, aux plans locaux d'urbanisme, aux 

documents en tenant lieu et aux cartes communales dont l'élaboration ou la révision est 

engagée à compter du 1er avril 2021. 

 

Article L131-5 

Version en vigueur depuis le 01 janvier 2022 

 

Modifié par Ordonnance n°2021-408 du 8 avril 2021 - art. 5 

 

Les plans locaux d'urbanisme et les documents en tenant lieu sont compatibles avec le plan 

climat-air-énergie territorial prévu à l'article L. 229-26 du code de l'environnement, les plans 

locaux de mobilité prévus à l'article L. 1214-13-2 du code des transports et les plans locaux de 

mobilité prévus pour la région d'Ile-de-France à l' article L. 1214-30 du code des transports. 

 

Conformément aux dispositions prévues par l'article 12 de l' ordonnance n° 2021-408 du 8 

avril 2021 relative à l'autorité organisatrice des mobilités des territoires lyonnais, ces 

dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2022, qui est la date de création de l'autorité 

organisatrice des mobilités des territoires lyonnais, à l'exception des articles 10 et 11, qui 

entrent en vigueur le lendemain de la date de publication de l'ordonnance. 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000320197&idArticle=LEGIARTI000006338777&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000320197&idArticle=LEGIARTI000006338777&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023069067&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824763&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824763&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000043340596/2021-04-10/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000043340596/2021-04-10/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022476854&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023069157&dateTexte=&categorieLien=cid
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